
 

SIMULATION FISCALE 
 
 
 

 
 
 

 
Indications de lecture du tableau 

 
 
- Impôt sur le Revenu (I.R.) : 

Lorsque la Fondation RMS reçoit un don de 50€ d’un particulier assujetti à 
l’Impôt sur le Revenu (I.R.), ce particulier bénéficie d’une réduction fiscale de 
33€. Ce don lui coûte donc en réalité 17€. 
  

- Impôt de Solidarité sur la Fortune (I.S.F.) : 
Quand la Fondation RMS reçoit un don de 200€ d’un particulier assujetti à 
l’Impôt de Solidarité sur la Fortune (I.S.F.), ce particulier bénéficie d’une 
réduction fiscale de 150€. Ce don lui coûte donc en réalité 50€. 
 

- Impôt sur les Sociétés (I.S.) : 
Quand la Fondation RMS reçoit un don de 5 000€ d’une entreprise assujettie à 
l’Impôt sur les Société (I.S.), cette entreprise bénéficie d’une réduction fiscale 
de 3 000€. Ce don lui coûte donc en réalité 2 000€. 
 

Dons Quand la Fondation RMS reçoit 50€ 100€ 200€ 500€ 1 000€ 5 000€ 

 
I.R. 

Réduction fiscale pour le particulier 

Coût pour le particulier 

33€ 66€ 132€ 330€ 660€ 3 300€ 

17€ 34€ 68€ 170€ 340€ 1 700€ 

 
I.S.F. 

Réduction fiscale pour le particulier 

Coût pour le particulier 

37,5€ 75€ 150€ 375€ 750€ 3 750€ 

12,5€ 25€ 50€ 125€ 250€ 1 250€ 

 
I.S. 

Coût pour l’entreprise 

30€ 3 000€ 600€ 300€ 120€ 60€ 

20€ 40€ 80€ 200€ 400€ 2 000€ 

Réduction fiscale pour l’entreprise 


